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POINT LECTURE D’OPIO - 
CONVENTION-CADRE DE MISE A DISPOSITION D’ESPACES 

AVEC LA COMMUNE D’OPIO 
 
Entre : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social se trouve en 
Mairie d’Antibes – Cours Masséna – 06600 ANTIBES JUAN LES PINS - représentée par 
Monsieur Michel ROSSI, Vice-Président délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place 
de la Communauté et autorisé à signer la présente convention par délibération du Bureau 
Communautaire du 12 mars 2018, 
 
Désignée ci-après «CASA», 

        D’UNE PART, 
 
ET  
 
La Commune d’Opio, sise route du village – 06650 OPIO, représentée par Monsieur Thierry 
OCCELLI, Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune et autorisé à signer la 
présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du  
 

 
Ci-après désignée «La Commune», 
 

         D’AUTRE PART, 
 

 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 
La CASA, par le biais de ses médiathèques communautaires, développe depuis plusieurs 
années, une véritable politique du livre, des médias et de la culture audiovisuelle afin de 
permettre, à chacun des habitants du territoire communautaire, l’accès à un service de 
qualité, au plus près de son lieu de résidence.  
 
Cette politique s’inscrit, au-delà du cadre de son réseau de médiathèques à des équipements 
communaux susceptibles de porter cette politique communautaire et pouvant s’inscrire dans 
cette dynamique. 

 
Ce projet culturel communautaire intervient à trois niveaux : 

- une politique et une gestion documentaire harmonisées ; 
- des actions culturelles de qualité et fédératrices ; 
- un accompagnement culturel et logistique des Communes par la CASA valorisant 

les équipements concernés. 
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L’article L.5211-4-3 du Code général des Collectivités territoriales introduit par la loi n°2010-
1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales prévoit que : 

 
 « Afin de permettre une mise en commun de moyens, un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peut se doter de biens qu'il partage avec ses communes 
membres selon des modalités prévues par un règlement de mise à disposition, y compris pour 
l'exercice par les communes de compétences qui n'ont pas été transférées antérieurement à 
l'établissement public de coopération intercommunale (…)». 

 
La CASA a utilisé ce dispositif afin de mettre à disposition de Communes membres les fonds 
documentaires et les outils informatiques nécessaires à la création et à la gestion de « Points 
Lecture », reliés au réseau de Lecture Publique. 
Ainsi, a été approuvée par le Bureau Communautaire en date du 19 juin 2017, une convention 
de mise à disposition pour la mise en place d’un Point Lecture entre la commune d’Opio et la 
CASA. 

 
Au-delà de la mise à disposition de moyens matériels (fonds documentaires et outils 
informatiques) permettant le fonctionnement du Point Lecture et afin d’établir une véritable 
identité culturelle de la CASA, la Commune bénéficie du  programme d’action culturelle établi 
semestriellement par la Direction  de Lecture Publique. A ce titre, la Commune pourra mettre 
à disposition, sans contrepartie financière, les espaces du Point Lecture afin d’accueillir les 
expositions, ateliers et autres manifestations ponctuelles organisées par la CASA et ce, dans 
les conditions normales d’accès aux locaux, d’usage et de sécurité. Les modalités de cette 
mise à disposition sont détaillées ci-après. 

 
Ce partage de moyens participe aussi bien à la réalisation du projet culturel de la CASA, visant 
à développer des services en réseau de dimension communautaire, qu’à la valorisation de 
l’offre culturelle que peuvent apporter les Communes à leurs propres usagers. 
 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de la mise à disposition des 
espaces du Point Lecture d’Opio afin d’accueillir les expositions, ateliers et autres 
manifestations ponctuelles organisées par la CASA dans le cadre de sa programmation 
d’action culturelle. 
 
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN 
 
La Commune d’Opio met à disposition de la CASA, l’espace désigné ci-après situé 1 Carrefour 
de la Font Neuve – 06650 OPIO: (indiquer l’espace mis à disposition – salle, hall d’exposition) 

 
 

ARTICLE 3 : DATE(S) D’UTILISATION 
 
L’espace désigné à l’article 2 est mis à disposition (préciser la ou les dates), selon le programme 

suivant (détailler l’objet et le déroulé de l’intervention, les horaires et les intervenants) : 
- 
- 
- 
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ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La Commune d’Opio met à disposition de la CASA, sans contrepartie financière, l’espace 
désigné à l’article 2, situé au sein du Point Lecture. 
La CASA prendra en charge les éventuels frais techniques nécessaires. 
 
 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 

 
La CASA : 

- s’engage à solliciter la mise à disposition d’un espace auprès de la Commune d’Opio 
dans un délai raisonnable, 
 

- s’assure de détenir toutes les autorisations nécessaires pour la présentation de 
l’exposition, 
 

- prend soin de l’espace mis à disposition. Toute dégradation provenant d’une 
négligence grave ou d’un usage inapproprié devra faire l’objet d’une remise en état, 
aux frais de la CASA, 
 

- s'engage à respecter le bâtiment, les équipements et le matériel, 
 

- s’engage à respecter et à faire respecter le règlement intérieur ainsi que toutes les 
modalités contenues dans la présente convention, 
 

- ne fait aucun changement de destination, aucun percement de mur, 
 

- n’utilise pas les locaux à d’autres fins que celles précisées par la présente convention, 
sauf accord préalable de la Commune d’Opio. 

 
 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE D’OPIO 
 
La Commune d’Opio : 

- s’engage à mettre à disposition de la CASA, l’espace désigné à l’article 2 selon les 
modalités précisées par la présente convention et ce, dans les conditions normales 
d’accès aux locaux, d’usage et de sécurité. 

 
 

ARTICLE 7 : DATE D’EFFET - DUREE ET TERME DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la durée de la mise à disposition. 

 
Toute annulation de réservation devra être signalée à la Commune d’Opio dans les meilleurs 
délais. 
 
 



 4

 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
La CASA atteste être titulaire d’un contrat d’assurance en cours de validité. Cette assurance 
couvre les risques inhérents à l’occupation de l’espace mis à disposition, aux activités 
exercées et au matériel utilisé, y compris vis-à-vis des tiers. 
 
La CASA est directement responsable des espaces et du matériel mis à sa disposition. En cas 
de dégradations ou de vol, sa responsabilité pourra être engagée.  
 
La Commune d’Opio assure les locaux du Point Lecture, en sa qualité de propriétaire, dans le 
cadre de son contrat « Dommage aux Biens ». 
 

 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITES 

 
La Commune d’Opio décline toute responsabilité en cas de vol, de détournement, de 
détérioration d’objets ou de matériel appartenant à des particuliers ou à des associations, se 
trouvant dans l’enceinte ou à l’extérieur desdits locaux. La CASA fera son affaire de la garantie 
de ces risques, sans aucun recours contre la Commune d’Opio. 
 
La responsabilité des agents municipaux de la Commune d’Opio travaillant dans ces lieux ne 
pourra en aucun cas être engagée en lieu et place de la CASA. 
 
Toute dégradation constatée sera prise en charge intégralement par la CASA. 
 
La CASA sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des 
infractions aux clauses et conditions de la présente convention, ainsi que des dégradations 
causées de son fait ou de celui de ses membres ou préposés. 

 
 

ARTICLE 10 : LITIGES ET RECOURS 
 
A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de 
la présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable, avant tout 
recours à la juridiction compétente. A défaut, le Tribunal Administratif de Nice sera 
compétent. 
 

 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis  
En deux exemplaires, le 

 

Pour la CASA,  Pour La Commune d’Opio, 
 
 
 
 
 

Michel ROSSI      Thierry OCELLI 
Vice-Président délégué Maire 
A l’Action Culturelle 

 




